


REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA
Fitiavana – Tanindrazana – Fandrosoana
----------------------------

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 

AUTORITE ROUTIERE DE MADAGASCAR


REQUISITION DE PAIEMENT


n°__/ ARM/DG/DFC/2016


LE DIRECTEUR GENERAL DE L’ARM


· Vu la Constitution ;
· Vu la loi 2005 – 046 du 24 avril 2006 portant création de l’Autorité Routière ;
· Vu le décret n° 2006 – 260 du 11 avril 2006 portant statut de l’Autorité Routière de Madagascar et fixant ses attributions, son organisation et son fonctionnement ;
· Vu le décret n° 2006 - 344 du 30 mai 2006 portant constitution, composition, attribution et fonctionnement de la commission d’Appel d’offres ;
· Vu le décret n° 2007 – 605 du 10 juillet 2007 portant nomination du Directeur Général de l’Autorité Routière de Madagascar ;
· Vu le Décret n°2014-200 du 11 avril 2014 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
· Vu le Décret n°2014-235 du 18 avril 2014 portant nomination des membres du Gouvernement ;
· Vu le décret n° 2011 – 738 du 13 décembre 2011 fixant les attributions du Ministre des Travaux Publics ainsi que l’organisation de son Ministère ;
· Vu le décret n° 2004 – 571 du 1er Juin 2004 définissant les attributions et la responsabilité de l’ordonnateur dans les phases d’exécution de la dépense publique ;
· Vu le décret n°  2005 – 003 du 04 janvier 2005 portant règlement général sur la comptabilité de l’exécution budgétaire des Organismes Publics ;
· Vu le décret n° 63 – 342 du 12 juin 1963 fixant les conditions d’exercices du droit de réquisition de l’ordonnateur en matière de dépenses publiques ;
· Vu les Notes de Rejet n°      /2016      faites par l’Agent Comptable de l’ARM en date  
       

PAR CES MOTIFS


	Prie au besoin requiert Monsieur l’Agent Comptable de l’Autorité Routière de Madagascar de bien vouloir payer sur le compte  :    la somme de : suivant le tableau ci-dessous :





	Titulaire
	Objet
	Référence Mandat
	Note de Rejet
	Montant         (en ariary)
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